
                                                                                              Adhésion 2022
Yves Montagne 
Président de la FEPEM 35
(Fédération pour la Pratique et l'Enseignement
de la Musique en Ille -et-Vilaine)                                                               Chartres de Bretagne le 30 novembre 2021,

Cher(e) ami(e) adhérent(e) ou futur(e) adhérent(e),

Je vous prie de trouver dans cet envoi le formulaire d'adhésion 2022 pour la FEPEM 35. 
Merci infiniment de le remplir et de le renvoyer à l'adresse suivante: 

FEPEM 35 :   2 rue Beethoven 35131 Chartres de Bretagne
Une facture correspondant à vos choix vous sera envoyée par retour du courrier. 

L'appel à cotisation 2022 comporte deux choix possibles: 
 1. FEPEM 35 uniquement  pour un montant correspondant au nombre d’élèves ou d’adhérents de votre

structure  (voir le barème sur le bulletin d'adhésion)
 2. FEPEM 35 + FFEA ( Fédération Française de l’Enseignement Artistique (anciennement FFEM)  pour

bénéficier des services de la FFEA et  notamment des accords SEAM  et SACEM ).

Bien conscients de la situation difficile et cahotique que nous traversons toutes et tous, le Conseil d'Administration
et moi-même savons que nous pourrons compter, à nouveau en 2022, sur votre soutien et sur l'expression de votre
attachement à la FEPEM 35.

L'Assemblée Générale Ordinaire 2022 aura lieu le     dimanche 9 janvier.
Nous  aurons  la  chance  d'être  accueilli(e)s  dans  le  superbe  Auditorium  Paul  Ricoeur  (Bâtiment  des  Archives
Départementales  1,  rue  Jacques  Léonard  )  à  Rennes.  L'AG (de 9h00 à  12h30)  sera  suivie  d'un  buffet  offert  aux
participant(e)s ainsi que d'un concert (de 15h00 à 17h00). 
Afin d'honorer cette mise à disposition (gratuite) par le Conseil Départemental 35, je compte sur la présence de chacune
des 60 structures de la Fédération au travers d'un ou même deux représentant(e)s.

Plus que jamais, votre engagement   (  par votre adhésion et votre investissement personnel dans les actions et
projets ou au sein du Conseil  d'administration) est   indispensable. J'adresse un immense merci à toutes les
structures  qui  accueillent  les  activités  de  la  fédération  dans  leurs  locaux  et  mettent  leur  matériel  à
disposition. Egalement merci aux structures qui apposent le logo sur leurs supports de communication.

Je me tiens, à votre disposition pour répondre à vos questions ou pour tous renseignements (06 79 96 58 76).
Utilisez sans modération les services de la FEPEM 35     : 

1. le nouveau site de la Fédération:     fepem35.com   
2. la page Facebook (très suivie et réactive)
3. le  réseau  (adresse  mail  fepem.35@gmail.com )  pour  diffuser  largement  vos  informations  et  offres

d'emplois en direction des 60 structures  
4. le calendrier partagé, la mutualisation du matériel, la plaquette de promotion, les cups réutilisables, la lettre

d'information (particulièrement la rubrique « focus sur »)

Comptant  sur  votre  soutien,  votre  confiance  et  votre  fidélité  à  VOTRE  fédération,  je  vous  transmets  mes
sentiments musicaux et fédéraux les plus dévoués et les plus optimistes !

                                                                                     Yves Montagne
                                                                             Président de la FEPEM 35
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